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PLAN D’ACTION SUR L’OPERATION NOUVELLES AFFICHES

A l’instar d’une première opération menée en 2011 avec les officinaux pour leur clientèle, Cyclamed lance une nouvelle campagne pour bien préciser que les DASRIPPAT (Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux Perforants des Patients en Auto-Traitement) doivent être collectés, séparément, dans des boîtes à aiguilles sécurisées prévues à cet effet.
Cette action se justifie pleinement au moment de la mise en place opérationnelle sur l’ensemble du territoire du nouvel éco-organisme DASTRI. 
Il apparaît fondamental de mener une opération d’information et de sensibilisation pour éviter que les patients en auto-traitement ne rapportent leurs DASRI en vrac, avec des risques accidentels graves évidents.
Pour protéger les patients, les équipes officinales et les grossistes répartiteurs,  aucun DASRI même dans une boîte à aiguilles, ne doit être mis dans un sac avec les MNU, ni être déposé dans le contenant Cyclamed. 

Une action construite  en concertation : 
Nous avons créé ces 3 nouveaux supports de communication, en étroite collaboration avec les syndicats officinaux (FSPF, UNPF, USPO, APR), la Chambre Syndicale de la Répartition Pharmaceutique, l’Ordre des Pharmaciens, les industriels (tous au sein de notre conseil d’administration) et au sein du groupe CIR (groupe de Concertation, d’Information et de Réflexion), auquel  participe également l’ADEME.
Ils sont destinés à la fois au grand public et aux professionnels de santé.

Les nouvelles affiches et le leaflet :
· Une nouvelle affiche « Que rapporter ? » mentionne et montre les MNU sous toutes les formes galéniques. Elle est destinée à être apposée dans les officines pour le grand public. Elle intègre un bandeau spécifique sur les DASRI, stipulant qu’ils ne doivent en aucun cas être mis dans le circuit Cyclamed.
 
· Une nouvelle affiche intitulée « Information importante pour la sécurité des professionnels » est destinée à l’usage interne. L’équipe officinale saura ainsi s’orienter vers les bonnes filières de tri et d’élimination des déchets.

· Un leaflet sous forme de feuillet informatif pour le patient, décline l’affiche « Que rapporter » (format A5). Il sert de support pour une opération test, dans les pharmacies de trois régions : Provence Alpes Côte d’Azur (PACA), Aquitaine et Pays de la Loire. Un courrier est adressé aux officinaux de ces trois régions pour leur permettre, s’ils le souhaitent, d’obtenir 100 feuillets à remettre en mains propres aux patients concernés.

Quel rôle pour les officinaux ?

· En plus d’être déjà mises et téléchargeables sur notre site Internet (www.cyclamed.org), les deux nouvelles affiches : « Que rapporter » et celle à usage interne sont adressées à tous les pharmaciens d’officines le 2 mai 2014.

· Ces nouveaux supports ont été validés et adressés aux membres du conseil d’administration et du CIR le 7 avril 2014. Cyclamed leur a demandé qu’ils soient relayés dans leurs divers supports de communication :

· Lettre du CNOP et lettres des CROP
· « Pharmacien de France » (FSPF), « Pharmacie Rurale », « Informations Professionnelles » de l’UNPF, lettre de l’USPO…
· Sites Internet (CNOP, FSPF, APR, USPO, LEEM, CSRP, sites des maisons-mères des G.R.), sites des laboratoires. (DASTRI ?)
· Par le Collectif national des groupements de pharmaciens d’officine.
· Informations dans les AG ou autres réunions ordinales ou syndicales…
· Réseaux sociaux des officinaux


Quel rôle pour  les grossistes ?

· Information sur leurs divers supports (publications, lettres, plaquettes, sites Internet …). 

Quel rôle pour les laboratoires ?
· Circulaire du LEEM

Quid des Autres publics ?

· Envoi d’un communiqué : 

· [bookmark: _GoBack]A la presse pharmaceutique le 7 mai 2014

· Aux Ministères de la Santé et de l’Ecologie.

· Aux ARS (en plus du courrier reçu avec la lettre d’info et les affiches)

· Aux délégations régionales du CISS qui transmettront aux associations régionales de patients.

Dates de diffusion des affiches :

· Les affiches sont déjà mises sur notre site Internet depuis début avril

· Elles ont été envoyées par mail, le 7 avril, aux membres du :
· Conseil d’administration
· CIR
· Certaines informations ont été transmises (semaine 18) à la DGS (affiches, leaflet).

· Les affiches ont été déposées à la Poste par notre routeur le 2 mai et la réception se fait pour les destinataires entre le 5 et le 13 mai pour les :

· Officinaux
· Grossistes répartiteurs
· Laboratoires 
· CROP
· ARS
· Délégations régionales de l’ADEME

Opération test de mise à disposition de leaflets dans 3 régions (Aquitaine, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Pays de la Loire)

· Courrier adressé aux officines des 3 régions concernées à partir du 5 mai
· Courrier aux ARS des régions concernées, avant le 15 mai
· Idem pour les 3 CROP des régions concernées, avant le 15 mai
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